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ARTICLE 58

Supprimer le 2 du 1V de cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Les collectivités locales ne doivent pas étre pénalisées par la décision injuste du
Gouvernement de mettre en place un plafonnement des impositions dues par les contribuables les
plus aisés.

Il est donc propose de supprimer le principe d'un prélevement a ce titre sur les attributions
mensuelles des taxes et impositions percues pour leur compte par |'Etat.
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